
La venue et l’installation dans une com-
mune nouvelle est l’aboutissement d’un choix, 
du hasard ou d’une nécessité. 

On apprécie alors d’y être bien accueilli, 
d’y trouver un environnement agréable et des 
services aussi variés que possible. 

La municipalité qui se félicite de vous 
compter parmi ses nouveaux administrés, s’ef-
forcera de répondre au mieux à vos attentes. 

La situation de Truyes, en val de l’Indre 
entre Tours et Loches en fait une localité qui al-
lie une qualité de vie indéniable à la proximité de 
l’agglomération. 

Cette lettre d’accueil et d’information a 
été faite à votre intention. Elle a pour but de 
vous faciliter la vie quotidienne dans votre nou-
velle commune. Cependant, rien ne remplacera 
le contact humain. Aussi, n’hésitez pas à venir 
en Mairie auprès de nos services, des conseil-
lers municipaux, des adjoints ou de moi-même 
afin d’exposer vos problèmes particuliers ou vos 
préoccupations. 

J’espère donc que vous profiterez des 
meilleures conditions d’installation pour un plein 
épanouissement et je vous souhaite bonne 
chance et bienvenue à Truyes. 

 
    Jean-Claude LANDRÉ 

     Maire de Truyes 
 Conseiller général 

Bienvenue à  

Édition de Mai 2008 

Secrétaire général  : M. Olivier LEMAÎTRE 
 

Accueil et état civil  : Mme Chantal BASTAT et       
                                   Mme Véronique HOUDRÉ 
 

Comptabilité :  Mme Béatrice SANGLIER et  
                                   Mme Véronique HOUDRÉ 
 

Responsable du service technique  :  
                                   M. Jozef BUGGENHOUDT 
 

Pour les questions relatives aux services des eaux, 
d’assainissement, adressez-vous à la mairie. 

Horaires d’ouverture de la mairie  
 

Lundi  :      8h - 12h      13h30 - 18h00  
Du mardi au 
Vendredi :  8h - 12h      16h30 - 18h00 
Samedi :  8h - 12h  
(fermée les samedis des semaines paires) 
 
Téléphone  :  02.47.43.40.81 
Télécopie  :  02.47.43.06.61 
 
E-mail  : mairie.truyes@wanadoo.fr 
Site internet : http//www.mairie-truyes.com 

Communauté de Communes du Val de l’Indre 
« C.C.V.I. » 

Le 1er janvier 2001, a  été créée la Communauté 
de Communes du Val de l’Indre qui regroupe 
les communes d’Artannes, d’Esvres, de Montba-
zon, de Monts, de Saint-Branchs, de Sorigny, de 
Truyes et de Veigné. Cette communauté de huit 
communes compte près de 30 000 habitants. 
 

Le siège de la CCVI est à la mairie de Monts. 

Accueil du public par les élus  
 
M. LANDRÉ , Maire 
 reçoit sur rendez-vous le samedi de 10h à12 h 
 
Mme MASVEYRAUD , 1ère Adjointe, le mardi matin  
                                            sur rendez-vous 
M. MEUNIER, Adjoint, le mercredi de 10h à 12h                 
                                            sur rendez-vous   
M. LEROY, Adjoint, le samedi de 10h à 12h  
                                            sur rendez-vous   
Mme FAYE, Adjointe, le samedi de 10h à 12h   
                                            sur rendez-vous   
M. CONNEBERT, Adjoint, sur rendez-vous   
 

Mme CAIRNS, Mme CHICA, Mme COUTABLE,  
M. DUHAMEL, M. DUMORTIER, M. FARINHA,  

M. GAUMÉ, M. MARTINEZ, M. MIMAULT,  
Mme NGUYEN-VAN, M. PINEAU,  
Mme PERREAULT, Mme SIARD 

reçoivent sur rendez-vous.  



Prélèvements 
Taux des taxes de l’exercice 2008 :  

Taxe d’habitation :  16,33 % 
Foncier bâti :     22,69 % 
Foncier non bâti :   44,33 % 

Tarifs 2008 de l’eau :  
Taxe forfaitaire de :   13,07 € 
Consommation de 1 à 100 m³ :  0,75 € le m³ 
                                                                               101 à 500 m³ :  0,44 € le m³ 

      au-dessus de 500 m³ :  0,41 € le m³ 
Tarif 2008 de l’assainissement : 

Taxe forfaitaire de :      148 € 
Par m³ d’eau consommé :  0,81 € 
(facturation plafonnée à 150 m³) 

BIBLIOTHÈQUE associative : au château de 
Bel-Air.  Tél : 02.47.43.05.90 

Parcours santé de la Vallée du Feuillet 
(Accès principal et parking près du Hameau de 

l'Arc-en-Ciel) 
Parc public du château de Bel-Air 

Jardin public avec aire de jeux pour les  
jeunes enfants près de la mairie.. 

Périscolaire et Centre de Loisirs 
Inscription chaque année auprès du Directeur au 
Château de Bel-Air : 02.47.43.18.26 
 
Périscolaire : 
Ouvert tous les jours, sauf le samedi matin de : 
7h30 à 9h00 et de 16h30 à 18h30. 
 
Centre de Loisirs :  
Le mercredi :  
accueil par journée complète de 8h00 à 18h00 
ou par demi-journée à partir de 8h00 jusqu’à  
13h30 et à partir de 11h30 jusqu’à 18h00 ( avec 
ou sans repas) 
  
Les petites vacances scolaires sauf Noël :  
accueil par journée complète de 8h00 à 18h00 
Le mois de juillet : accueil par semaine complète 
de 7h30 à 18h30 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Accueil assuré par Mme Béatrice VERRIER 
Ouvert au public du mardi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 15h45 
Le samedi de 8h30 à 11h30 
(fermé les samedis des semaines paires) 
Tél. : 02.47.43.40.44 

 

RECETTE – PERCEPTION  
12, rue de Monts 37250 MONTBAZON  
Tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Sauf le samedi 
 

OFFICE DE TOURISME 
Office de Tourisme du Val de l’Indre 
         BP 8            37250 MONTBAZON 
Tél. : 02-47-26-97-87 

 

SERVICE DES EAUX 
S’adresser à la Mairie. tél. : 02.47.43.40.81 
En cas d’urgence, s’adresser à la « SAUR » : 
Tél : 08.10.81.11.90 
 

ELECTRICITE-GAZ 
Dépannage  EDF tél. :  08.10.33.32.37  
     Gaz tél. :  08.01.37.37.37 

Les commerces : 
Superette,   boulangerie, fleuriste, agence immo-
bilière,   coiffeur,   bars, journaux-tabac, restau-
rants, hôtel, cycles et tondeuses... 

Location de salles municipales 
Salle Roger-Avenet, restaurant scolaire,  
salons de réception de château de Bel-Air. 
Renseignements et réservations à l’accueil de 
la mairie. 

CULTE CATHOLIQUE : 
Messe à 10h00 le premier dimanche de chaque 
mois en l'église Saint-Martin de Truyes. 

VIE ASSOCIATIVE 
De nombreuses associations permettent à 
tous, jeunes et moins, de se rencontrer, de pra-
tiquer des activités culturelles et sportives. 
N’hésitez pas à contacter les responsables de 
ces associations. 
Coordonnées disponibles à la mairie… 

RELAIS D’ASSISTANTE MATERNELLE  
Permanence d’information pour les assistantes 
maternelles et parents tous les vendredis  de 
13h00 à 17h00 à la mairie. 
Contact : Mme Sylvie BEAUMONT au : 

06-76-03-96-81 ou 02-47-26-63-37 

Enseignement 
École publique de Truyes :  
6 classes primaires   Tél. : 02.47.43.44.38 
4 classes maternelles  Tél. : 02.47.43.46.86 
(à partir de 3 ans)  
Collège Alcuin à Cormery  
de la 6ème à la 3ème  Tél. : 02.47.43.40.65 



Fiche d’identité communale 
 
 

Superficie : 16,39 km2   
Densité : 123 habitants / km2 
Évolution de la population : 
688 habitants en 1962 - 1002 h en 1975 
1254 h en 1982 - 1592 h en 1990 - 1753 h en 
1999 - 2018 h en 2007 
Agriculture : la superficie agricole utilisée, de 
850 ha, représente environ la moitié de la su-
perficie totale de la commune. Les cultures 
sont principalement des productions céréaliè-
res (85% des terres labourables). Le taux de 
boisement atteint 30% du territoire communal. 

SANTÉ 
 

Cabinet médical :  
12, rue Nationale à CORMERY. 
Médecins: 
Dr Isabelle LE SOLLIEC, généraliste, 
Tél : 02.47.43.44.98. 
 

Dr Jean ROY, généraliste, 
Tél : 02.47.43.45.96. 
 
 

Dentiste : 
Dr Elisabeth FAIVRE 
Tél : 02.47.43.42.22 
 
 

Orthophoniste: 
Mme Laurence COIGNOT  
Tél : 02.47.43.05.01  
 
 

Masseur-Kinésithérapeute 
M. Philippe URIER 
Tél : 02.47.43.41.39 
 
Infirmières: 
Truyes - Cormery 
Mme Véronique REMMERIE et Mme Pascale 
MANCEAU : 
Tél : 02.47.43.41.78 
Mme Véronique TRICOT:  
Tél : 02.47.43.44.97 
Mme Béatrice NICAULT. Tél  : 06.07.97.23.61 
Mme Agnès GROSSEL. Tél : 06.08.89.38.37 
 

Pédicure-Podologue : 
M. Guillaume MEUDEC 13, rue de Montrésor à 
Cormery Tél : 02 47 43 17 12 
 

Pharmacien: 
M. Jean-Paul BONJOUR, rue Nationale à 
CORMERY 
Tél : 02.47.43.40.04 
 
 

AMBULANCES et TAXI BLONDEAU : 
La Béraye, TRUYES Tél: 02.47.43.43.07 ou 
02.47.43.06.90 
 

TAXI Alain ALONSO : 
Rue des Écoles à TRUYES 
Tél : 02.47.43.08.50 ou 06.80.62.96.95 

Information et communication 
"La Lettre de Truyes", deux parutions dans l'année. 
Le bulletin municipal : parution en fin d'année.  
Des réunions publiques de quartiers au cours du 
quatrième trimestre. 
Permanences des élus...           Accueil à la mairie... 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
Service géré par la Communauté de Communes du Val d e l’Indre 
 

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères : 
Calculée sur la base de 13% de la valeur loca-
tive, elle est prélevée avec la taxe foncière. 
Collecte deux fois par semaine dans le bourg 
et une fois par semaine dans les écarts. 

Demander le calendrier de collecte 2008  
à la mairie. 

Pour tout renseignement concernant les déchets 
ménagers, contactez la C.C.V.I. au 02 47 26 26 38 
 

Ramassage des encombrants : 
Un ramassage par semestre au porte à porte. 
 

Service de collecte des déchets ménagers 
5, rue Jean Bonneri - ZAE La Grange Barbier 
37250 Montbazon 
 

Déchetteries accessibles gratuitement aux par-
ticuliers munis d’une carte d’accès délivrable 
en mairie : 
Esvres-sur-Indre, Saint-Branchs, La Billette 
(Joué-lès-Tours). 

L'usage des tondeuses à gazon, débroussail-
leuses et autres engins bruyants est interdit 
avant 8h et après 20h les jours de semaine et 
toute la journée les dimanches et jours fériés. 

Arrêté municipal du 18 juillet 1995 

Directeur de la publication Jean-claude LANDRÉ - Rédaction Jean-Yves MEUNIER - Mairie de Truyes 37320 Truyes 

Assistante sociale 
 

Permanences, sans rendez-vous, à la mairie le 
2e et le 4e jeudi de chaque mois, de 9h30 à 11h. 
Tél : 02 47 26 13 08 (service social - Montbazon) 


